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Notice : Transparence du financement des cam-
pagnes électorales et de votation dans le can-
ton de Berne  
 

1. Aperçu 

Avec la révision de la loi sur les droits politiques (LDP), le canton de Berne introduit pour la première 
fois des obligations de transparence en matière de financement des campagnes électorales et de 
votation cantonales. Les partis, les groupes d’intérêt et les candidates et candidats doivent ainsi 
déclarer les recettes et les libéralités en lien avec leur campagne dès lors que certains plafonds sont 
dépassés. 

1.1 Objectifs 

La transparence concernant d’importantes campagnes électorales ou de votation cantonales ainsi 
que les principales donatrices et donateurs doit : 

• servir à la libre formation de l’opinion, 

• susciter la confiance dans la politique, 

• favoriser l’égalité des chances sur la scène politique. 

1.2 Bases légales 

• Modification du 25 novembre 2024 de la loi du 5 juin 2012 sur les droits politiques (LDP ; 
RSB 141.1) relative à la transparence du financement des campagnes électorales et de vo-
tation : art. 34, al. 2, lit. b1, et art. 49a ss LDP ;art. 11, al. 1a, LCCF 

• Ordonnance du 7 mai 2025 sur la transparence du financement des campagnes électorales 
et de votation (OTEV ; RSB 141.115) 

2. Déroulement 

Les responsables de campagne (tels que les partis, les candidates et candidats et les groupes d’in-
térêt) sont tenus de déclarer les recettes et les libéralités budgétisées et effectives sur la plateforme 
(POLFIN). 

2.1 Champ d’application et valeurs limites 

Désormais, les campagnes pour l’élection du Conseil-exécutif et du Grand Conseil ainsi que pour 
les votations populaires cantonales dont le coût dépasse 30 000 francs doivent être déclarées. Cela 
vaut également pour les libéralités supérieures à 9000 francs, versées dans le cadre de campagnes 
soumises à l’obligation de publication. Pour l’élection du Conseil-exécutif, des plafonds plus élevés 
s’appliquent : plus de 50 000 francs pour les campagnes et plus de 15 000 francs par libéralité, à 
l’instar des plafonds qui s’appliquent pour l’élection du Conseil national en vertu du droit fédéral (voir 
tableau).  

https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/141.115
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/141.115
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 Élections du Conseil-exécutif et du Grand 
Conseil / votations cantonales 

Élections du Conseil-exécutif 

Campagnes Plus de 30 000 francs Plus de 50 000 francs 

Libéralités Plus de 9000 francs Plus de 15 000 francs 

2.2 Première application 

Les nouvelles obligations de transparence s’appliqueront pour la première fois aux campagnes élec-
torales pour les élections du Conseil-exécutif et du Grand Conseil du 29 mars 2026, ainsi qu’aux 
éventuelles votations populaires cantonales et aux élections complémentaires des membres bernois 
du Conseil des État du 14 juin 2026. Les charges de campagne et les libéralités doivent être prises 
en compte à partir du 30 mars 2025 pour le calcul des valeurs seuils applicables à l’élection du 
Conseil-exécutif et du Grand Conseil du 29 mars 2026. 

2.3 Déroulement pour l’élection du Conseil-exécutif et du Grand Conseil 

Les informations soumises à l’obligation de publication concernant les actrices et acteurs politiques 

(personnes responsables de la campagne) sont saisies sur la plateforme « POLFIN » comme suit : 
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2.4 Délais pour l’élection du Conseil-exécutif et du Grand Conseil 2026 

Remarque : Le Contrôle des finances procède auprès des actrices et acteurs politiques à des con-

trôles par échantillonnage pendant l'année qui suit l'élection du 29 mars 2026 afin de vérifier le res-

pect de l'obligation de déclarer. Il établit un rapport sur les contrôles effectués et sur les résultats 

de ses activités de contrôle. 

3. Contact 

À partir d’octobre 2025, des événements en ligne seront organisés à l’attention des actrices et acteurs 
politiques afin de répondre à leurs éventuelles questions, et des vidéos explicatives seront mises à 
disposition sur le site web de la Chancellerie d’État. 

Contact pour toute question : polfin@be.ch / 031 633 51 00 

 

mailto:polfin@be.ch

